






Les objectifs du mode opératoire

Comprendre la délégation : 
son fonctionnement et les 

actions possibles avec 
Mailiz 

Identifier et gérer les accès 
d’un délégataire



Les concepts clés

La délégation de Boîte Aux Lettres (BAL) dans Mailiz est une fonctionnalité qui permet au propriétaire d'une BAL (le 
"Délégant") d'autoriser un ou plusieurs professionnels identifiés par un numéro RPPS ("Délégataires") à accéder aux 

messages de sa boîte aux lettres, mais aussi d’écrire en son nom. 

Docteur A

• Est propriétaire et responsable de sa 
boite aux lettres personnelle (BAL PER)

• Est également responsable des 
délégations déclarées

• Peut ajouter, modifier, suivre et retirer les 
délégataires associés à sa BAL PER

Docteur X

• Possède un RPPS valide et 
actif

• Dispose de sa propre BAL 
Mailiz

• Accède en délégation à la 
BAL PER de Docteur A

Docteur Y

• Possède un RPPS valide 
et actif

• Ne dispose pas de sa 
propre BAL Mailiz

• Accède en délégation à la 
BAL PER de Docteur A

Assistant / 
Secrétaire médical

• Plus de détail page 
suivante

Le délégant Exemples de délégataires



Focus Assistant / Secrétaire médical

Depuis peu les assistants médicaux et secrétaires médicales peuvent obtenir une 
identité numérique RPPS depuis le portail RPPS+.

Le détail des actions à suivre pour obtenir cette identité est disponible dans la 
procédure d’ajout d’un RPPS.

Pour déléguer sa BAL à un assistant / secrétaire médical, le professionnel de santé 
doit s'assurer que ce dernier :
• Possède un RPPS valide et actif 

• Possède une e-CPS sur son téléphone  (l'utilisation de la CPE ne sera possible 
pour une délégation)

• Est bien notifié comme délégataire de la BAL (cf partie Ajout d'une délégation)





Principe général

Docteur A possède une BAL PER qu'il peut déléguer : Docteur A est DELEGANT

Le délégant ne peut déléguer qu'intégralement sa "Boîte de réception", et non des sous-dossiers. 

La délégation couvre l'ensemble des messages (envoyés, brouillons, spams, corbeille). 

Le carnet d’adresse du professionnel n’est pas partagé avec les délégataires. 

La délégation est fonctionnelle tant que le délégant n’y met pas un terme et que la eCPS du délégataire 

est valide.

Un maximum de 10 délégations est possible .



| Mode opératoire fonction délégation

Ajout d’une délégation

Ajout Recherche Confirmation Erreur



Ajout d'une délégation

Docteur A est délégant. 

Il a la possibilité de déléguer sa BAL PER à :
- Docteur X, 

- Docteur Y 

- et/ou l'Assistant/Secrétaire médicale

Pour ajouter une délégation, cela se fait depuis 
l'onglet 'Paramètres' du webmail Mailiz, dans la 
partie Dossiers & Délégations.



Ajout d'une délégation - Etape 1 Ajout

Pour ajouter une délégation, se placer sur le dossier Boîte de réception de votre BAL et cliquer sur Ajouter 
en bas à gauche de l'encart Délégations :



Ajout d'une délégation - Etape 2 Recherche

Une fois cliqué, une fenêtre 'Ajouter un délégataire' s'ouvre : 

La recherche du délégataire peut se 
faire via :

• Une recherche multicritère : Nom, 
Prénom, Code Postal, Ville ou 
Profession. Il faut remplir au moins 2 
critères. Les résultats sont alors 
affichés sous forme de tableau (seuls 
les 50 premiers résultats sont 
retournés). 

• L'identifiant RPPS si ce dernier est 
connu (12 chiffres commençant par 
8).

Rappel : seuls les professionnels disposant d’un 
RPPS peuvent être recherchés. Sinon se reporter 
à portail RPPS+ : hƩps://esante.gouv.fr/produits-
services/portail-rpps-plus



Ajout d'une délégation - Etape 3 Confirmation

Une fois le délégataire trouvé, il peut être ajouté à la liste des délégations.
Un message de confirmation s'affiche en bas à droite de votre écran : La délégation a bien été créée



Ajout d'une délégation - Erreur

Si vous n'êtes pas autorisé à créer des accès en délégation, vous verrez un message d'erreur en rouge en 
bas au niveau de l'encart Délégations. 

La fonction sera progressivement possible pour toutes les BAL d’ici fin 2026



Suppression d’une délégation

Suppression Confirmation Validation



Suppression d'une délégation - Etape 1 Suppression

Une délégation peut être supprimée uniquement par le délégant depuis l'onglet Paramètres dans la section Dossiers & 
Délégations depuis son webmail Mailiz
Pour supprimer, cliquer sur le menu Actions puis sur Supprimer en bas à gauche de l'encart Délégations :



Suppression d'une délégation - Etape 2 Confirmation

Une fois cliqué sur Suppression, une modale de confirmation est affichée avant la suppression définitive.

Cliquer sur Supprimer pour accepter de supprimer la délégation.

Cliquer sur la croix en haut à droite de la modale ou sur Annuler pour revenir en avant.



Suppression d'une délégation - Etape 3 Validation

Après confirmation, le message "Délégation supprimée avec succès" s'affiche.
La liste de délégations est mise à jour et la mention "Cette boîte aux lettres n’a plus de délégation." apparaît 
si la dernière délégation vient d'être supprimée.
Une notification par mail est envoyée au délégataire concerné, aux autres délégataires, et au délégant. 





Principe général

L'Assistant/Secrétaire médical, Docteur X et Docteur Y sont des DELEGATAIRES.

Ils doivent créer/avoir une identité RPPS valide afin de pouvoir disposer d’un accès en délégation.
Ils accèdent en délégation à la BAL d'un PS via une authentification ProSantéConnect 

Les délégataires bénéficient des mêmes droits que le délégant sur les messages de la BAL déléguée.
Cela inclut : 
• la gestion de la boîte de réception (affichage, gestion des messages : suppression, …), 
• l'envoi de courriels (où il peut choisir l'émetteur "de la part de" le délégant), 
• la possibilité de voir, créer, supprimer l’ensemble des sous-dossiers.

Un délégataire n'a pas les droits pour modifier les éléments suivants sur la BAL du délégant,  : 
• Gérer les délégations (suppressions/ajouts)
• Modifier les règles de messageries sur la BAL
• Mettre un message d'absence
• Activer des paramètres spécifiques sur la BAL du délégant

  L’accès par un délégataire à une BAL déléguée n’est actuellement possible que depuis le webmail et pas 
encore depuis des logiciels métier



Accès à une BAL déléguée

Mire de 
connexion

Je possède 
déjà un 
compte

Je ne possède 
pas encore de 

compte

Connexion



Accès - Mire de connexion

La mire de connexion du webmail Mailiz se compose de 3 blocs :
1. L'accès quand on possède déjà un compte 
2. L'accès quand on n'a pas encore de compte
3. Le bloc des Actualités de Mailiz



Accès - Je possède déjà un compte

Si en tant que délégataire vous possédez déjà un compte, connectez-vous avec ProSanté Connect



Accès - Je ne possède pas encore de compte

Si en tant que délégataire vous ne possédez pas encore d'un compte Mailiz, suivez le parcours d'activation de 
la délégation :

1

2

3

Vérifier les informations nominatives et 
renseigner une adresse mail non-MSSanté 
pour recevoir les notifications sur la solution 
Mailiz.

Cocher la case pour Accepter les CGU.

Cliquer sur Valider pour finaliser le parcours 
d'activation du compte.

1

2

3



Accès - Connexion

Une fois connecté, vous accédez au Webmail Mailiz et visualiser la BAL d’un délégant :



déléguée

Accès Envoi d’un 
courriel

Cas de 
plusieurs 

délégations



Utilisation - Accès aux Boites Déléguées

Depuis le Webmail Mailiz, dans l'onglet Courriel, vous pouvez retrouver les 'Boites partagées' par le délégant :

Le délégataire a les mêmes droits que le délégant sur les 
messages d’une BAL déléguée :  
Il peut envoyer, supprimer et déplacer des messages



Utilisation – Envoi d'un courriel

Les courriels envoyés depuis une BAL déléguée par le délégataire sont placés dans le dossier "Envoyés" et 
visibles par le délégant et les autres délégataires de la BAL.
Quand un délégataire rédige un message, c'est l'adresse du délégant qui apparait dans le champ "De".



Utilisation – Cas de plusieurs délégations

Si le délégataire a accès à plusieurs BAL déléguées, il doit choisir l'adresse émettrice pour éviter les pertes de 
données de santé ou les erreurs de traitement.



| Titre du document

Gestion du compte 
délégataire



Gestion du compte 

La page de gestion de compte pour tout utilisateur Mailiz est accessible via l'onglet " Gérer mon compte"



Gestion du compte 

La page de gestion de compte permet de modifier 
l'adresse mail non MSSanté de contact

Les informations telles que l'Identifiant RPPS, le 
nom, prénom et profession sont non modifiables.

Un délégataire avec un compte délégué ne peut 
supprimer lui-même une délégation ; c'est une 
action réalisable uniquement par le délégant.

Depuis cette page, si vous êtes éligible, vous 
pouvez ouvrir votre propre boîte aux lettres 
Mailiz.
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2

3
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